
 
ADHESION 2020 

 
En adhérant, vous êtes informé(e) que cette association ne fonctionne que sur le mode du 
partage des tâches et du bénévolat. Aidez-nous par votre présence, votre confiance et votre 
participation. D’avance merci ! 
 
L’adhésion implique le respect des statuts et du règlement intérieur dont l'(les) adhérent(s) 
reconnaî(ssen)t avoir pris connaissance. 
 
Cocher la case correspondante : 
 
 
 

□ Adhésion individuelle - 10 euros par chèque bancaire n° 
 Nom : 
 Prénom : 
 Adresse : 
 Téléphone : 
 Adresse mail : 
 
 
 
 
 
 
 
   

 
 
□ Adhésion familiale – 15 euros par chèque bancaire n° 
 Adhérent principal : 
  Nom : 
  Prénom : 
  Adresse : 
  Téléphone   

Adresse mail : 
 Adhérents secondaires : 
  * Nom : 
  Prénom : 
  * Nom : 
  Prénom : 
  * Nom : 
  Prénom : 

□ Je certifie disposer d’une assurance responsabilité civile pour l’ensemble des adhérents. 
 
Rappel : les enfants mineurs sont sous la responsabilité de leur(s) parent(s) ou représentant(s). 
 
Le montant de la cotisation annuelle ne pourra en aucun cas être remboursé. 
 
Fait à Saint Morillon, le : 
Signature précédée de la mention « lu et approuvé » 
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